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LA juge d’instruction dubé
Sereine sous la pression

notre nouveAu président
Questions et réponses

séjour Linguistique
Pourquoi pas chez un 
collègue ?

expo 60’SgagneZ 
deS ticketS duo !

Psychiatrie judiciaire

Qui  pose 
le bon diagnostic ?
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Qu’est-ce que je ferais si j’étais à la tête de 
notre SPF ? Honnêtement, je me lèverais 
chaque matin du mauvais pied et je me 
ferais du mauvais sang. Parce que je me 
demanderais tout le temps si je suis suffi-
samment proche de mon personnel, et si 
je ne dirige pas tout du haut de ma tour 
d’ivoire. Je voudrais être un leader à 
l’écoute. Je voudrais avoir connaissance de 
ce qui est important pour mon personnel, 
ce dont il a besoin pour bien faire son tra-
vail, ce qu’il attend de moi et du 
management. Mes collaborateurs pour-
raient entrer dans mon bureau avec les 
idées et les questions (pertinentes) les plus 
inattendues. Steve Jobs d’Apple allait 
encore plus loin en s’occupant aussi des 
détails. Comme président, j’y vois égale-
ment un certain intérêt  : écouter mon 
personnel, participer activement à la 
réflexion et laisser mon bon sens agir. Mes 
priorités ? Je l’admets sans difficulté, c’est 
mon boulot : communication interne et 
externe, flexibilité et travail à domicile, 
cohésion et motivation. Sans tout cela, 
mon plan de management ne sortirait pas 
tel quel de presse. Entre-temps,  
je me suis entretenu avec 
notre nouveau président,  
Jean-Paul Janssens, sur la com-
munication et j’ai eu l’impression qu’il 
avait sa propre vision du sujet, qu’il réflé-
chissait aux détails, qu’il écoutait 
attentivement et qu’il formulait même des 
propositions. Je vais donc lui laisser le job 
de président, je ne voudrais pas être dans 
ses souliers. 

PS : En regardant sous la table, j’ai quand 
même remarqué qu’il avait une plus 
grande pointure que moi !

Adriaan

POiNTuRE  
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À l’aube de la réforme,  
le président janssens reprend la barre

Maisons de justice :  
le parent pauvre de la recherche académique ?

21 juillet : quels collègues ont participé à l’événement ?

Dans ce numéro
L’ expérience des stages lin-
guistiques nous a tellement 
convaincus que nous comptons 
accueillir Lander une secon-
de fois !

Ce sont autant d’affaires contentieuses pendantes devant les cours et tri-
bunaux dans lesquelles notre département est mis en cause. Une liste 
exhaustive de ces affaires est impossible à dresser tant leur nature est variée. 
Cela peut concerner des dégâts commis lors d’une perquisition, un agent 
cité en justice dans l’exercice de sa fonction, un accident de roulage impli-
quant un véhicule de service, etc. Les montants demandés varient, eux 
aussi, fortement : de quelques milliers d’euros pour des petites citations 
jusqu’à 50 millions d’euros pour une affaire de faillite rapportée. Avec une 
moyenne de 200 nouveaux dossiers par an, le service Contentieux et Avis 
juridiques ressent, depuis plusieurs années déjà, les effets du phénomène 
de « judiciarisation » des conflits.

Avec be.care, l’incc suit les pièces à conviction à la trace

4  Arrêt sur iMAge

6  en bref

11 stAges Linguistiques

12 LA journée de 
  Mme Dubé, juge d’instruction

14 MALAde MentAL ou pAs?

20 duo 
  20km à pied

24 pAuse cAfé

25 LA peinture coMMe thérApie

27 opinion 
  La Sûreté de l ’Etat impopulaire

28 tALent cAché

henri renard 
substitut du procureur du roi à Mons

Ma collègue Patricia ne peut 
pas vivre sans sport. Elle es-
saye sans cesse de déplacer ses 
limites. Chapeau bas pour sa pre-
station aux 20 km de Bruxelles.

Katia de roose
employée administrative au tribunal de police de gand

188 21 26
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14 hectares, 200 ouvriers, 16 000 m³ de 
béton, 300 km de câblage, 264 membres du 
personnel, 25 emplois privés et …  
312 cellules. La prison de Leuze-
en-Hainaut est construite en forme d’étoile 
à quatre branches. Elle comporte aussi un 
pavillon séparé pour les détenus en déten-
tion limitée. La construction de la prison 
allie humanisme et respect de l’environne-
ment sans négliger l’approche de sécurité 
dynamique. Les nombreuses possibilités de 
travail, de formation et d’activités 
influencent positivement le comportement 
des détenus, ce qui favorise la sécurité. Ce 
nouveau bâtiment, lumineux et peu éner-
givore est équipé des technologies les plus 
pointues en matière de sécurité. La nou-
velle prison de Leuze-en-Hainaut ouvrira 
ses portes le 1er juillet 2014.

photo : stephen vincke

Arrêt sur image

LEuZE
-en-

HAiNAuT
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Réservations : 
www.poche.be/reservations.php

en bref

L’incc au 
théâtre
Le Théâtre de Poche a sollicité  
l’aide de l’INCC pour la pièce 
« Orphelins » qui se jouera du 
24/09 au 19/10. Cette pièce aborde 
des questions telles que le sentiment d’insé-
curité, le vécu des victimes ou la violence 
urbaine.
Débats, dossier pédagogique, panneaux 
didactiques et interventions dans les écoles, 
les chercheurs de la direction opérationnelle 
Criminologie entendent apporter la preuve 
que, si les questions de sécurité intéressent 
tous les citoyens, elles peuvent être abordées 
rigoureusement par tous, loin des clichés et 
des raccourcis faciles.

un chef  en 
cELLuLE
La tendance culinaire s’est également propagée à l’intérieur des 
prisons et certains détenus déploient toute leur créativité pour 
improviser un menu dans leur cellule. Avec des bouilloires et des 
percolateurs à la place de fours à air pulsé ou de barbecues Green 
Eggs, il faut le faire ! Le projet Cell’s kitchen a rapidement 
emboîté le pas à cette tendance. Les détenus de Bruxelles et de 
Flandre ont envoyé leurs « recettes de cellule » 
préférées. Un groupe de pilotage de détenus de la prison 
de Hoogstraten a finalement sélectionné 40 plats réalisables et 
savoureux sur un total de 300 envois. Les détenus ont ensuite pu 
essayer les plats durant une série de séances de cuisine, en pré-
sence du grand chef Kwinten De Paepe. L’ objectif est à présent 
d’imprimer ces recettes sur des sets de table qui seront distribués 
dans les prisons flamandes et bruxelloises. Le projet est le fruit 
d’une collaboration entre la prison de Hoogstraten et l’asbl De 
Rode Antraciet.  Et, qui sait, peut-être même qu’un livre de 
cuisine suivra.

TOus à vos 
AgENDAs !
Les journées du développement durable arrivent à grands 
pas. Comme chaque année, notre SPF participe aux journées développement 
durable du 1 au 17 octobre 2013. Une attention particulière sera portée cette 
année aux thèmes de mobilité et de diminution de la consommation de papier. 
Nous espérons vous accueillir nombreux et motivés !

Envie de revivre les golden sixties ? Envoyez vos réponses avant le 
13 septembre à justnews@just.fgov.be. Peut-être gagnerez-vous 
un des 10 tickets duo pour l’exposition « J’avais 20 ans en 1960 » 
dans la gare futuriste de Liège-Guillemins.

Questions

1. Quel et le titre du premier James Bond sorti en 1962 ?
2. Quel âge avait Eddy Merckx lorsqu’il a remporté son premier Tour de 

France en 1969 ?
3. Le 13 septembre, combien de collaborateurs auront participé au con-

cours ?

Participez et replongez avec nostalgie dans la décennie qui a vu 
l’assassinat de John Kennedy, le flower power, la première télévi-
sion en couleur, les Beach Boys et Jimi Hendrix, le premier 
homme sur la lune et de nombreux mouvements de 
protestation. 
Les gagnants seront informés par e-mail et e-comm. 
Bonne chance et rendez-vous dans les années 60 !

nouvelle 
identité visuelle 
pour les cours 
et tribunaux
La charte graphique permet d’assurer 
une reconnaissance 
visuelle dans tous les types de com-
munication. Le logo en est un élément 
important. Il s’agit d’une marque déno-
minative ou, dans ce cas-ci, d’une marque 
figurative constituée essentiellement 
d’une image ou d’une icône. Les cours et 
tribunaux utiliseront systématiquement 
cette identité visuelle dans leur commu-
nication. C’est le moyen idéal pour refléter 
l’identité et la qualité de leur 
organisation.

La cour de cassation 
partage son expérience
La délégation belge de la Cour de cassation a signé, en ce début 2013, une 
convention de coopération judiciaire avec le Maroc.
Cette convention officialise le rapprochement des Cours de 
cassation marocaine et belge. « Elle porte sur les matières relevant 
des compétences respectives des deux Cours, sur l’échange de bonnes pratiques 
et de documentation concernant l’organisation et les procédures devant ces deux 
Cours ainsi que sur l’établissement d’échanges réguliers entre magistrats et col-
laborateurs de celles-ci. » explique Eric Ruytenbeek, secrétaire en chef du parquet 
de la Cour de cassation.
La commission mixte, chargée d’assurer l’exécution et le suivi de l’accord, pré-
parera une rencontre tous les deux ans entre, notamment, les chefs de corps des 
deux juridictions.

Plus d’infos : Intra-Just > Développement durable > événements durables > Journées DD

gagneZ 
deS ticketSune visite 

flower power 
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En cas de contamination, l’élément de preuve est ‘pollué’ par 
un élément externe sans aucun rapport avec les évènements à 
analyser. La contamination peut se produire sur le lieu du 
crime, lors de l’emballage, pendant le transport vers le greffe, 
chez l’expert ou lors de l’analyse en laboratoire. Le risque de 
contamination dépend des méthodes appliquées, de la situation 
spécifique, des exécutants et de la sensibilité de la pièce à la 
contamination. La contamination par de l’ADN étranger est 
un véritable problème compte tenu de l’extrême sensibilité de 
la technique d’analyse. Il n’est donc pas inconcevable que le 
profil ADN d’une personne qui se trouve sur le lieu d’un crime 
pour un prélèvement de traces figure déjà dans les banques 
nationales de données ADN. ►►

La ministre Turtelboom prévoit un 
important changement numéri-
que pour la justice. Dans l’avenir, 
le déroulement d’un procès 

devrait être davantage marqué par le numé-
rique. La balle est en jeu et, avec le logiciel 
be.care, l’INCC envoie déjà un tir bien 
ajusté. «Dans le cadre de la chain of custody, 
la chaîne de traçabilité forensique, indique 
Gert De Boeck - directeur opérationnel 
Criminalistique - il est crucial qu’à tout 
moment nous puissions retracer le parcours 
suivi par les pièces à conviction, du lieu du 
crime à la salle d’audience. Et, au sein de 
l’INCC également, chaque pièce à convic-
tion suit un parcours : de sa réception au 
service Gestion des dossiers jusqu’à son ren-
voi au greffe.» Eric Wante, responsable du 
département ICT, ajoute : «Le logiciel que 
l’INCC utilisait jusqu’il y a quelques mois 
était dépassé et ne permettait pas, par exem-
ple, de procéder à de bonnes analyses 
statistiques. Ainsi, nous pouvions difficile-
ment analyser le temps de traitement moyen 
d’un dossier ou le nombre de pièces à con-
viction analysées dans un labo spécifique. En 
outre, il était difficile de conserver une vue 
d’ensemble dans des dossiers complexes.»

dossier numérique pour magistrat
Le logiciel be.care permet d’enregistrer 
toutes les pièces à conviction, ainsi que de 
scanner et d’archiver numériquement tous 
les documents y afférents issus du dossier 

judiciaire. De cette manière, l’institut peut 
gérer tout le flux documentaire et l’itinéraire 
suivi par les pièces à conviction. Pratique, 
sans aucun doute, dans le cadre d’une 
enquête pluridisciplinaire. Gert : «Certaines 
pièces à conviction passent par plusieurs 
laboratoires et cela devient vite compliqué. 
Mais grâce à be.care, nous pouvons savoir à 
tout moment qui a eu la pièce entre les 
mains, où elle se trouve à tout moment, quels 
documents ont été ajoutés et qui a été chargé 
des missions d’enquête.»

Pour l’instant, les collaborateurs suivent une 
formation pour apprendre à travailler avec 
le nouveau système. L’institution teste à 
présent la qualité du logiciel dans sa phase 
finale.
«Lors d’une prochaine étape, indique Eric, 
l’INCC travaillera même sans papier. 
L’archivage entièrement numérique des 
dossiers n’est plus très loin. En combinaison 
avec le projet de télétravail occasionnel, les 
experts pourront consulter leurs données 
depuis leur domicile, dans des réunions de 
concertation ou depuis le tribunal.» «Et 
dans une phase ultérieure, conclut Gert, 
lorsque la loi aura été entièrement approu-
vée, l’expert pourra signer numériquement 
son dossier à l’aide d’une signature authen-
tifiée et l’envoyer au magistrat. Le dossier 
complet arrivera alors dans la boîte élec-
tronique de ce dernier.» 

Sur le lieu du crime, un pistolet, une montre brisée et un pull maculé 
de sang. Avant que ces objets n’aboutissent au tribunal comme pièces 
à conviction, ils ont encore un long chemin à parcourir. Ce parcours, 
l’INCC va bientôt le gérer de manière entièrement numérique. Quel-
qu’un a parlé de procédure électronique ?

texte : inge buys illustration :  sam de buysscher  photos : stephen vincke - lisa van damme

suivre la piste 
du numérique

Une pièce à conviction ne peut être portée 
comme preuve devant le juge que s’il 
n’existe aucun doute quant à son authen-
ticité et son intégrité. Une pièce à 
conviction authentique signifie que son 
origine ne fait aucun doute et que son 
intégrité repose sur le fait qu’elle n’a pas 
été contaminée. 
La chain of custody ou chaîne de traçabilité 
garantit la traçabilité de chaque pièce à 
conviction du lieu du crime à la salle 
d’audience. C’est une vue d’ensemble à la 
fois des personnes qui en ont eu successi-
vement la ‘garde’, mais aussi de ses modes 
de conditionnement, des endroits où elle 
a été entreposée, des décisions du magis-
trat... Qui a (eu) telle ou telle pièce à 
conviction, quand et pourquoi ?  
Qu’en a-t-on fait ? Il s’agit sans aucun 
doute d’un must, étant donné que le 
nombre d’acteurs dans l’analyse foren-
sique ainsi que le nombre de types de 
traces matérielles sont en forte 
augmentation.

d’un labo à un autre
Dans la pratique, la chaîne de traçabilité 
comprend un logbook, c’est-à-dire une série 
de documents successifs, comme des procès 
verbaux et des rapports d’experts, qui ont 
trait à une pièce à conviction. A l’INCC, la 
chain of custody débute au sein du service 
Gestion des dossiers, qui reçoit chaque jour 
de la police des pièces à conviction sous scel-
lés. Le service encode immédiatement dans 
la banque de données l’état de la pièce à 
conviction, la manière avec laquelle elle a été 
emballée, qui l’a livrée, etc.
Lorsque plusieurs laboratoires analysent une 
pièce à conviction, chaque labo garantit, 
pour sa part, la chain of custody et enregistre 
précisément ce qu’il fait avec la pièce. Le 
transfert de celle-ci d’un labo à un autre est 
à nouveau enregistré dans un document 
prévu à cet effet. A la fin du parcours d’ana-
lyse qu’elle a suivi au sein de l’INCC, la pièce 
- scellée et accompagnée des documents de 
transfert - reprend le chemin du greffe. Elle 
y est conservée jusqu’à ce qu’elle soit présen-
tée au procès.

de la scène de crime 
au tribunal

contamination
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sur les traces d’un pistolet

 sécurisAtion
Etant donné que l'arme présente un risque 
potentiel pour la sécurité, elle est d'abord 
«sécurisée». L'expert technique en balistique 
vérifie si le pistolet est encore chargé, ce qui est 

très souvent le cas. Il retire avec précaution les munitions, puis 
étiquette et enregistre la pièce. Tant l'expert technique 
balistique que l'expert judiciaire ADN revêtent un équipement 
blanc, comprenant des gants, un masque pour la bouche et une 
coiffe de protection pour les cheveux, afin d'éviter toute 
contamination. Quant à l'environnement de travail, il est au 
préalable minutieusement nettoyé.

1 Arrivée de LA pièce 
La police livre au service 
Gestion des dossiers de 
l'INCC une enveloppe 
scellée contenant une 

arme à feu. Le service enregistre 
l'enveloppe et les experts, désignés 
par le magistrat,  en sont informés. 2

sortie de LA 
pièce

Lorsque toutes 
les analyses sont 
terminées, le pis-

tolet est emballé, scellé et 
renvoyé au greffe d'origine.  

5

Votre enfant en vacances chez un collègue d’un autre rôle linguistique ? C’est possible grâce au service social de notre SPF. 
La famille d’accueil reçoit une intervention financière et votre enfant bénéficie d’une immersion linguistique et s’enrichit 
dans un nouvel environnement. 

texte : stéphAnie cArLetti - frederiK vercAeMpst photos : hans roels

Comme Victor et Lander, vous désirez que vos enfants brisent la barrière linguistique. Ils ont entre 7 et 21 ans et sont prêts à partir une ou deux 
semaines. Prenez contact avec le service social pour connaître les possibilités.
Karine De Rijck - 02 542 73 91

 Ꭲ Lander, 14 ans
 Ꭲ habite à Wingene-Zwevezele
 Ꭲ fils de brigit Wallecan, substitut au 

 parquet de courtrai

 Ꭲ victor, 15 ans
 Ꭲ habite à nivelles
 Ꭲ fils de henri renard, substitut du procureur 

 du roi à Mons

«Je pars cet été 
pour la deuxième fois dans 

la famille de Victor, à Nivelles, et, j’ai 
toujours autant envie d’y aller ! Ils ne parlent 

que le français. Je comprends cette langue de mieux 
en mieux mais j’ai quand même encore du mal à la parler. 
Victor est entre-temps devenu un bon copain et il a les 
mêmes hobbies. Outre le foot et les jeux électroniques, 

nous faisons aussi du vélo dans Nivelles. Ce qui est 
différent ? Leur petit-déjeuner peut-être. Chez eux, 

tout est bien disposé sur la table et ils mangent 
ensemble alors que nous, on se contente de 

sortir les couverts quand on en a 
envie.»

«Aller dans une famille que je ne 
connaissais pas, qui ne parlait pas 

la même langue… J’appréhendais mais j’ai 
voulu essayer. C’est une expérience à faire ! 

Lander et sa famille ont été très accueillants et 
compréhensifs. Ils s’intéressaient à moi et faisaient 
un effort pour parler plus lentement. Souvent, son 

papa m’aidait à trouver les mots en néerlandais. 
La dernière fois que nous sommes allés au 
restaurant, après avoir visité Ypres, on a 

jamais autant ri ensemble !»

Groentjes uit Vlaanderen

AnALYse Adn

L'expert judiciaire ADN examine le pistolet à la recherche de traces 
biologiques. Il échantillonne minutieusement la détente, la poignée 
et le chargeur car il recherche des traces de contact laissées par la peau 
(traces de contact et de sueur). Cela peut contribuer à identifier le 

tireur. L'analyse ADN doit être effectuée en premier lieu car des contaminations sont 
inévitables lors de l'examen balistique. Si l'expert ADN sait que l'arme a été utilisée 
pour abattre quelqu'un de très près (tir de contact), il recherche des traces de sang et 
de tissus dans le canon de l'arme. S'il y en a, il demande la collaboration d'autres 
experts en résidus de poudre ou microtraces. Ils prennent immédiatement les 
échantillons nécessaires et les mettent à l'abri pour d'autres analyses. Le magistrat 
décide ensuite de requérir ou non des analyses supplémentaires. 

3

AnALYse bAListique

L'expert ou l'analyste dresse d'abord consciencieu-
sement la liste de toutes les caractéristiques 
techniques du pistolet. L'arme fonctionne-t-elle 
correctement ? Quelle est la résistance de la 

détente ? Il procède ensuite à des tirs d'essai au stand de tir. Il peut 
alors comparer au microscope les projectiles et douilles de réfé-
rence avec les projectiles et les douilles saisis. Une comparaison 
avec la banque nationale de données balistiques est de toute 
façon effectuée. Cette banque de données contient les projectiles 
et les douilles provenant d'incidents de tir survenus en Belgique. 
Il peut ainsi vérifier si des faits antérieurs ont été commis avec le 
même pistolet. 

4
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Juge d’instruction : métier méconnu, parfois ingrat, mais ô combien pas-
sionnant. Et quand ce métier est pratiqué par une personne aussi flamboy-
ante qu’Anne-Catherine Dubé, le mélange fait des étincelles ! Garder la tête 
froide n’ est pas toujours des plus évidents, mais Anne-Catherine s’ appli-
que à pratiquer sereinement le devoir d’enquête en toutes circonstances.

texte : stephen vincke photos : stephen vincke

Dès le matin, le palais de 
Justice de Namur bour-
donne. Passage obligé par 
l’accueil, puis la salle des pas 

perdus où des justiciables attendent dans 
un murmure permanent. Une porte 
cochère, un petit couloir, et nous voilà 
rendu au bureau de Madame la juge 
d’instruction, Anne-Catherine Dubé. 

Guidée par des petites lumières du hasard 
qui ont éclairé les unes après les autres le 
chemin de sa vie, Anne-Catherine Dubé, 
après être passée par le métier d’avocat, a 
embrassé la carrière de juge en 1999 et celle 
de juge d’instruction en 2003. Mais quelles 
sont exactement les missions d’un juge 
d’instruction ? « Le juge d’instruction est à 
la recherche de la manifestation de la vérité, 
explique doctement Anne-Catherine. Une 
enquête se présente comme un long couloir. 

Des portes sont ouvertes. Il s’agit de les 
refermer les unes après les autres. » Pour ce 
faire, le juge d’instruction mène l’enquête 
policière, de façon polyvalente, en ordon-
nant les différents devoirs : arrestations, 
perquisitions, auditions, autopsies, exper-
tises, etc. Instruisant l’enquête à charge et à 
décharge, il doit également préparer les 
dossiers afin que le juge de fond ou la 
Chambre du Conseil puisse statuer en toute 
connaissance de cause. Il garantit également 
la légalité des moyens employés. 

Et puis, et ce n’est pas rien, le juge d’instruc-
tion reste le seul à pouvoir enlever la liberté. 
Comme on l’imagine, il s’agit d’un travail 
qui demande beaucoup d’investissement et 
un grand sens des responsabilités. Un défi 
au quotidien qui, de toute évidence, n’ effraie 
pas Anne-Catherine. « On a beau garder la 
tête froide, face à certaines affaires média-

« tout au long de la journée, ma greffière et 
moi accordons nos violons. elle est mon 
bras droit, mon agenda. je passe plus de 
temps avec elle qu’avec ma famille. 
heureusement l’entente est cordiale !  »

« un interrogatoire reste un moment très 
particulier du devoir d’enquête. que je me 

retrouve devant des gens franchement peu 
recommandables ou d’autres qui ont commis 

une ‘simple bêtise’, je garde la tête froide en 
toutes circonstances. »

« La journée se prolonge parfois tard. il arrive 
qu’un interrogatoire puisse prendre fin dans 

la nuit. ca fait partie des particularités qui 
rendent mon métier unique. »

« j’aime arriver très tôt au travail. Le palais 
de justice est encore silencieux. ca me 
permet de démarrer la journée d’un bon pas. 
c’est le moment de relire un dossier à tête 
reposée. »

la journée de

tiques, à certains personnages ayant prouvé 
à plusieurs reprises leur dangerosité, il est 
évident que des émotions peuvent naître, 
raconte-t-elle. Après tout, on reste des êtres 
humains. Et puis la vérité scientifique peut 
parfois aller à l’encontre du sentiment géné-
ral. Mais il s’agit de dissocier le métier d’un 
côté et la personne de l’autre. Les choses 
peuvent alors se dérouler en toute 
sérénité. »

« De toute évidence, reprend Anne-
Catherine, mon métier, tout en étant 
empreint d’une certaine solitude, est avant 
tout un travail d’équipe. Sans le dévoue-
ment des experts, des enquêteurs, des 
policiers, il serait impossible de mener 
l’enquête. Après tout, je ne suis pas supe-
rwoman ! » conclut-elle en partant dans un 
grand éclat de rire. n

seule à pouvoir enlever la liberté

JE ne suis pas  
suPERwOmAN
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Au lendemain du jugement, 
l’idée est venue aux deux 
experts de rédiger un mani-
feste. Ils y plaident pour une 

gestion digne des malades mentaux qui ont 
commis des faits criminels et demandent 
une radioscopie critique de la psychiatrie 
judiciaire. Leur initiative a reçu l’appui de 
200 éminents universitaires et profession-
nels. Depuis, quelque 2 000 personnes ont 
signé la pétition qui l’accompagnait.

Tout a commencé par votre analyse de 
Kim De Gelder à la demande de la défense. 
Pourtant, aucun de vous deux n’est psy-
chiatre. N’était-ce pas un problème ?
Geert Hoornaert : « Au contraire. Pour 
maître Haentjens (ndlr : avocat de Kim De 
Gelder), l’angle d’approche de la psychologie 
clinique constituait précisément une  
plus-value. Nathalie et moi avons pu nous 
baser tous les deux sur une expérience pra-
tique de plusieurs années. Notamment dans 
des établissements où des patients sont trai-
tés pour des psychoses. Nathalie dispense un 
cours s’y rapportant à l’université de Gand. 
Nous avons donc aussi fourni un angle 
d’approche académique. » 

Comment vous y êtes-vous pris concrète-
ment ?
Nathalie Laceur : « Notre mission était 
claire : poser un diagnostic clinique sur Kim 
De Gelder. Ce, en toute liberté scientifique. 
C’est la raison pour laquelle nous n’avons 
délibérément pas parcouru au préalable le 
rapport des psychiatres de la défense. Maître 
Haentjes nous avait expressément assuré 
qu’il accepterait notre jugement, que nos 
conclusions coïncident avec celles des psy-
chiatres ou non. »
Geert: « En revanche, nous avons minutieu-
sement étudié le rapport du collège des 
psychiatres judiciaires. Ensuite, nous avons 
rencontré Kim De Gelder à six reprises. 
Pendant ces entretiens, nous avons volontai-

rement adopté une attitude neutre. Nous 
avons essayé de nous faire une image précise 
de son état mental par des questions 
ouvertes. En fin de compte, nous avons eu 
l’opportunité d’expliquer notre rapport dans 
la salle d’audience le lundi, juste avant les 
dernières plaidoiries. » 

Vous avez conclu que Kim De Gelder était 
schizophrène, paranoïaque et irrespon-
sable. Le collège indépendant des 
psychiatres judiciaires a affirmé exacte-
ment l’inverse. Comment expliquez-vous 
cela ?
Nathalie : « C’est dû aux critères sur lesquels 
ils ont basé leur diagnostic. Ainsi, le collège 
a affirmé que De Gelder ne pouvait pas être 
schizophrène parce qu’il ne présentait pas de 
désagrégation cognitive. Exclure la schi-
zophrénie parce que De Gelder avait 
préparé ses actes et avait réussi une forma-
tion d’infirmier A2 ne tient pas la route 
selon nous. Les psychiatres judiciaires vou-
laient coller une étiquette toute faite sur le 
comportement contradictoire et les déclara-
tions divergentes de De Gelder. Comme si 
une étiquette de ce genre offrait réellement 
une explication à toutes les questions. 
Pourquoi De Gelder refusait-il si souvent de 
s’alimenter ? Ou pourquoi, lorsqu’il était 
adolescent, est-il resté parfois des jours 
entiers dans un endroit sombre ? Comment 
expliquez-vous qu’à l’époque, il parlait et 
riait parfois tout seul et à haute voix ? 
Pourquoi s’est-il montré si instable pendant 
les interrogatoires ? Les psychiatres judi-
ciaires n’ont pas pu répondre à ces questions 
parce qu’ils n’ont pas cherché à savoir qui 
était De Gelder. Nous plaidons pour que les 
psychiatres tiennent compte de toute l’his-
toire de l’accusé. Pourquoi une personne 
est-elle malade mentale ou qu’est-ce qui la 
pousse à commettre des infractions? Vous 
pourrez étudier ces questions uniquement si 
vous avez brossé le tableau complet de la 
personne dont il s’agit. »►►

« LA fOLiE 
ExisTE. comment 

la gérer avec 
dignité ? »

La psychiatrie judiciaire fait souvent 
les titres des journaux : une vive 
discussion entre des experts, des résultats 
divergents, un désaccord sur le rôle de la 
spécialité, etc. Cela soulève des questions, 
y compris chez Nathalie Laceur et Geert 
Hoornaert. En tant que psychologues 
cliniciens, ils ont examiné Kim De Gelder 
à la demande de la défense. Maintenant 
que le rideau est tombé sur ce procès, ils 
se lancent dans le débat.

texte : sharon beavis photos : Michael de lausney
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Que fait un Psychiatre judiciaire ?

Dans le cadre d’un procès, l’expert répond à trois questions classiques : le suspect souffrait-il au moment des faits de démence, de déséquilibre 
mental grave ou de débilité mentale ? Avait-il et a-t-il le contrôle de ses actes ? Est-il encore dangereux en ce moment ?

Qui Peut se dire Psychiatre judiciaire ?

Actuellement, les magistrats déterminent en interne quels experts entrent en ligne de compte. Avec le statut des psychiatres judiciaires, cela va chan-
ger. Cela doit conduire à un agrément basé sur des critères de qualité clairs et à une liste nationale dans laquelle les tribunaux devront faire leur choix.

comment l’autorité investit-elle dans l’internement ?

Quelque 1 100 internés séjournent dans les prisons belges où ils n’ont en réalité pas leur place. 
Il existe quatre centres de psychiatrie légale en Belgique : à Tournai, à Mons, à Paifve et à Merksplas. Dans les années à venir, deux autres sites vont 
s’ouvrir : à Gand et à Anvers. Ensemble, ils comptent 450 places, ce qui portera la capacité pour une surveillance adaptée des internés à      
1 000 places en 2014. Dans l’intervalle, la Justice essaie de fournir autant que possible des soins appropriés aux internés dans l’enceinte des prisons. 
 

Geert : « Ce rapport a en outre montré à 
quel point la psychiatrie judiciaire est 
dominée par le DSM (ndlr : ouvrage de 
référence concernant la classification des 
troubles psychiques). Ce modèle permet 
de classer les personnes présentant des 
problèmes psychiques dans des catégories 
déterminées uniquement sur la base de 
leurs symptômes et de la mesure dans 
laquelle ils se manifestent. Comment le 
patient vit-il ces symptômes, d’où 
viennent-ils ou comment évoluent-ils ? 
Toutes ces questions sont omises dans le 
système DSM. C’est de la psychiatrie de 
fast-food. Résultat : De Gelder a reçu une 
étiquette criminologique, mais les ques-
tions de la société sont restées sans 
réponse. »

Il reste malgré tout difficilement conce-
vable que des experts puissent avoir des 
opinions aussi divergentes sur une même 
personne. Est-ce vraiment défendable ?
Geert : « Que les choses soient claires : la 
plupart des experts fournissent en âme et 
conscience un travail qualitatif et objectif. 
Mais nous ne devons pas sous-estimer la 
pression de l’extérieur : dès que l’image 
d’un habile manipulateur existe dans les 
médias, il va de soi que l’expert ne veut pas 
se faire duper ou passer pour un naïf. Il y 
va de son intégrité professionnelle, c’est 
un fait. Donc le risque existe que l’expert 
se montre inflexible. C’est plus sûr de 
dépeindre l’auteur comme un manipula-
teur que de le reconnaître comme un 
malade mental. »

Le collège des psychiatres judiciaires, qui 
a déclaré Kim De Gelder responsable de 
ses actes a examiné l’homme 26 fois, mais 
chaque fois en prison. Ils préconisent un 
centre d’observation neutre, à l’instar des 
Pays-Bas. Partagez-vous leur opinion ? 
Nathalie : « Je ne suis pas convaincue que 
le cadre soit décisif pour une analyse réus-
sie. Tout dépend de l’attitude de l’expert. 
Respecte-t-il les limites de sa compétence ? 
Pose-t-il les bonnes questions ? Formule-t-il 
ces questions de manière ouverte ? L’ expert 
doit brosser un tableau complet et nuancé 
de l’accusé. Il ne peut pas se laisser abuser 
par des raisonnements étroits, préconçus 
ou populistes. »
Geert : « Il faut en premier lieu écouter ce 
que le client dit. Ou plus important encore : 
être attentif à ce que le client ne dit pas ou ne 
parvient pas à dire. Kim De Gelder a dit 
à plusieurs reprises qu’il pouvait difficile-
ment exprimer pourquoi il avait commis 
ses actes. Il disait tout au plus que « cela 
devait se passer » ou citait à d’autres 
moments des dizaines de motifs absurdes. 
Une analyse sérieuse zoome sur ce qu’une 
personne n’arrive pas clairement à formu-
ler. C’est la seule manière pour un expert 
de découvrir si cette personne peut évaluer 
et justifier ses actes. »  

Vous affirmez que le populisme l’a 
emporté au procès de Kim De Gelder. 
Que voulez-vous dire ?
Geert : « D’une part, l’opinion publique 
semblait convaincue que De Gelder était 
malade mental, car sinon comment peut-on 
en arriver à commettre de telles horreurs ? 
D’autre part, il paraissait presque impen-
sable que l’homme soit déclaré 
irresponsable parce qu’il aurait eu l’air 
d’échapper à une sanction. Or, nous n’avons 
pas trouvé chez De Gelder le moindre 
motif rationnel ni un franc sentiment de 
culpabilité. Il semblait ne pas être du tout 
en mesure de se justifier. La société doit 
oser reconnaître que la folie existe. La 
question est de savoir comment la gérer. 
Être interné n’ est pas synonyme de s’en 
tirer impunément, mais cette perception 
subsiste bel et bien. Elle est même 
entretenue. »

Le lendemain du jugement, vous avez 
décidé de rédiger ensemble un manifeste 
dans lequel vous plaidez pour une gestion 
digne des malades mentaux qui ont com-
mis des faits criminels. À quoi voulez-vous 
arriver avec ce manifeste ?
Nathalie : « Pendant le procès, nous avons 
trop souvent semblé nous heurter à un mur 
dans les médias. Alors que nous voulons 
justement ouvrir le débat pour faire 
entendre une autre voix. Car le but que nous 
devons viser avec la psychiatrie légale va au-
delà des sempiternelles discussions sur les 
questions financières et les bases. Ce sont des 
fondamentaux que nous voulons remettre en 
question. La psychiatrie 
judiciaire ne peut pas se 
laisser séduire par une 
étroitesse de vue en se 
limitant à tracer sim-
plement le profil 
criminologique. C’est 
ainsi que le secteur 
perd tout contact avec 
les sciences humaines 
et qu’un grand nombre 
de malades risquent de se retrouver en pri-
son, sans soins. À l’heure actuelle, il est de 
bon ton de distribuer des étiquettes comme 
tueur en série ou tueur de masse, mais cela 
n’a par essence, rien à voir avec l’établisse-
ment d’un diagnostic clinique. Cela ne dit 
rien sur qui est cette personne, ni sur com-

ment elle pense à ses actes. Et ce sont 
précisément ces questions qui sont cruciales 
pour évaluer si un emprisonnement a du 
sens. »

Pourtant, beaucoup de choses bougent 
dans le secteur. Il y aura bientôt un statut 
officiel et une liste nationale de  
psychiatres judiciaires agréés, deux nou-
veaux centres de psychiatrie légale vont 
s’ouvrir dans les années à venir, les uni-
versités s’investissent dans l’offre de 
formations, etc. Comment voyez-vous 
ces évolutions ?

Nathalie : « En soi, 
c’est positif que les 
autorités, le milieu 
académique et les 
experts estiment 
qu’il est grand 
temps d’investir 
dans la psychiatrie 
judiciaire et l’inter-
nement. Mais pour 
nous, c’est la philo-

sophie de base qui compte avant tout : 
comment gérer les malades mentaux avec 
dignité ? La défense sociale est nécessaire, 
mais elle n’est possible que si nous n’ omet-
tons pas de prévoir des soins appropriés. Cela 
signifie un accompagnement psychologique 
qualitatif et sur mesure du patient. Des trajets 

établis invariablement sans tenir compte de 
l’individu ne suffisent donc pas. »
Geert : « Il est ahurissant de voir à quelle fré-
quence des détenus souffrant de problèmes 
psychiques sont abandonnés à leur triste sort. 
L’ objectif ne peut pas être qu’un malade 
mental commette de nouveaux faits criminels 
après sa détention pour se retrouver à nou-
veau en prison parce que c’est le seul endroit 
où il se sent en sécurité. Il existe pourtant des 
façons de prémunir les malades mentaux 
contre ce qui les angoisse dans le monde exté-
rieur. Seule notre volonté d’investir sur ce 
plan permettra de diminuer le risque qu’ils 
commettent des actes qui les mettent en dan-
ger ou qui mettent d’autres en danger. » n

pour en savoir plus :

Le manifeste de nathalie  
Laceur et Geert Hoornaert : 
www.ipetitions.com/petition/
manifest-voor-een-waardige-om-
gang-met/

Congrès national «entre 
deux rives... L’internement : 
quels soins ? Quelle justice ?»
le 20 et 21 septembre 2013 à 
Bruxelles
www.congres-ds-bm-2013.chjt.be 

il est de bon ton de distribuer des étiquettes de tueur en série ou de masse, mais cela n’a par 
essence, rien à voir avec l’établissement d’un diagnostic clinique. 

« Nous devons 
également être 

attentifs à ce que 
le client tait. »
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La Justice  
fERA TOmbER  

ses cloisons
Un magistrat à la tête d’une administration, c’est une première pour notre SPF. Pour notre 
nouveau président, c’est surtout l’amorce d’une ouverture qu’il entend poursuivre dans les 
années à venir. Coopération  renforcée avec l’ordre judiciaire, rencontres multi-professionnelles, 
échanges accrus … Que nous réservent les six prochaines années ? 
texte : stéphanie carletti photo : stephen vincke

vous êtes Le preMier MAgistrAt À être noMMé président 
de notre spf. qu’Y voYeZ-vous coMMe signe ?
« Symboliquement, j’y vois un geste fort, un signe d’ouverture à 
l’égard de l’ordre judiciaire dans un contexte d’importantes 
réformes (paysage judiciaire, nouveau modèle de gestion). Pour 
prolonger cette idée, la ministre a d’ailleurs accepté ma proposi-
tion d’élargir le comité de direction du SPF Justice à deux 
magistrats qui représenteront le siège et le ministère public. Je 
tiens à associer des magistrats au fonctionnement du comité de 
direction, ainsi toutes les composantes de l’ordre judiciaire seront 
liées à la prise de décision.
Ce sont là des amorces de la coopération transversale que je veux 
mettre en place. Actuellement, nous travaillons encore de façon 
trop cloisonnée. Nous nous occupons trop peu de ce qui se passe 
avant et après nous dans les processus de travail. Prenons l’exé-
cution des peines, par exemple : faire davantage connaître aux 
magistrats la réalité des prisons, le travail d’accompagnement des 
maisons de justice, les peines alternatives, etc., permettrait peut-être 
de diversifier les sanctions envisagées. Nos moyens étant limités, 
il faudra développer la solidarité entre les acteurs. »

24 500 Agents, des profiLs eXtrêMeMent différents. 
ceLA ne donne pAs un peu Le vertige ?
« Bien sûr. Les distances sont parfois immenses d’un agent à 
l’autre. Mais, je crois en la diversité. C’est en abordant une ques-

tion de manière plurielle qu’on élabore les solutions les plus 
durables. Les thèmes du plan de management que je proposerai 
à la ministre constitueront notre feuille de route pour les six 
prochaines années et je souhaite que chaque agent puisse s’y 
retrouver et y jouer un rôle. Pour lutter contre l’arriéré judiciaire, 
par exemple, je proposerais une action croisée : un juriste de la 
DG WL pourrait rechercher dans le code judiciaire les procé-
dures chronophages alors que sur le terrain, le personnel 
judiciaire et les magistrats, appuyés par des spécialistes du SPF, 
réfléchiraient à la manière d’améliorer leurs méthodes de 
travail. »

pour que cette MAniÈre de trAvAiLLer se Mette en pLAce, 
iL fAudrA fAvoriser Les échAnges. coMMent coMpteZ-vous 
vous Y prendre ?
« Je n’ai pas envie de m’enfermer dans mon bureau. Je serai 
présent sur le terrain, j’irai à la rencontre des différents acteurs. 
Dans les prochains mois, je me déplacerai dans les différents 
arrondissements comme je l’ai toujours fait. J’irai visiter les 
prisons, les juridictions, les maisons de justice. Ce sera l’occasion 
de créer des rencontres multi-professionnelles. Pour moi, le 
dialogue est important. 
Il m’importe de bien connaître la réalité de terrain pour faire 
en sorte qu’elle soit mieux prise en compte dans les processus 
décisionnels. Ainsi, il faudra mettre en place des structures qui 
favorisent une bonne implication des équipes.  Le ‘ baromètre 
de la responsabilisation ’, sondage que nous avons lancé en mai 
dernier, est un premier pas dans cette direction. Les résultats 
de l’enquête seront directement exploités pour la construction 

du plan de management. Parallèlement, il conviendra aussi de 
s’assurer que les décisions prises par le comité de direction sont 
suffisamment connues. Ce n’est pas encore assez le cas, selon 
moi. Comment faire circuler l’information ? Comment la 
rendre suffisamment concrète ? »

votre pLAn de MAnAgeMent serA dévoiLé en automne.  
queLLe A été LA bAse de votre réfLeXion ?
« La justice est à l’heure d’une profonde rénovation, notre dépar-
tement doit tenter de garantir la cohérence de l’ensemble. 
 Je suis donc parti de l’idée que le plan de management devait 
constituer une réponse aux défis qui se présentent à la justice : 
l’arriéré judiciaire, la communautarisation des maisons de justice, 
l’exécution effective des peines, des législations compréhensibles, 
l’informatisation, la réforme du paysage judiciaire, la recherche 
d’outils pour soutenir les magistrats dans leur difficile travail 
quotidien tout en respectant leur indépendance. 
Ce plan est le fruit du travail mené avec les directeurs des dif-
férentes entités, qui étaient eux-mêmes en dialogue avec leurs 
équipes. Ce travail de qualité a été exclusivement mené avec nos 
ressources internes. 
Je suis un peu agacé lorsque j’entends qu’à la Justice, rien ne va. 
Ce n’est pas vrai. Evidemment, beaucoup de choses sont amé-
liorables mais j’ai rencontré quantité de gens, à tout niveau, qui 

« Entendre qu’à 
la Justice, 
rien ne va… 
Ça m’agace ! »

Bio ExprEss
•	 Jean-Paul Janssens a deux grandes passions : la justice 

et les arts de diffusion. C’est d’ailleurs dans ce deuxième 
domaine qu’il choisit d’entamer sa vie professionnelle.

•	 Après avoir pris goût aux aspects sociaux du droit lors des 
permanences sociales qu’il tient pour une organisation 
syndicale, il entreprend des études de droit en horaire 
décalé.

•	 Successivement avocat au barreau de Nivelles et substitut 
à l’auditorat du travail de Nivelles, il rejoint ensuite les 
cellules stratégiques de la ministre de l’Emploi et de la 
ministre de la Justice.

•	 Avant de devenir président de notre SPF, il était président 
de la Commission de modernisation de l’Ordre judiciaire.

font un travail remarquable et qui ne sont pas suffisam-
ment reconnus pour ce qu’ils apportent. Notre mission 
sera aussi de mettre en lumière leurs contributions. » n
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Depuis quelques années, le virus de la course à pied se propage inexorablement au sein de notre organisation. Résultat des courses : 
l’équipe de la Justice pour les 20 km de Bruxelles s’ est formée en un temps record. Patricia Vermaerke et Sybille Nabab sont deux 
gazelles chevronnées. Cette année encore, la greffière et l’assistante administrative se sont données à fond. 

texte : hélène brohez - Kim decloedt  photos : stephen vincke

Combien de fois avez-vous participé aux 
20 km de Bruxelles ?
Sybille Nabab : « Il s’agit de ma sixième par-
ticipation, mais je cours depuis de nombreuses 
années. Mon compagnon est marathonien et 
m’a donc influencée dans cette voie. » 
Patricia Vermaerke : « Il s’agit pour ma part 
de ma cinquième participation. J’ai com-
mencé à courir il y a dix ans environ. Pour ma 
santé, mais aussi par passion. »

Etes-vous satisfaites du résultat ?
Patricia : « Tout à fait ! J’ai parcouru les  
20 km en 1h56, mon meilleur temps jusqu’à 
présent. Les conditions climatiques étaient 
idéales : en comparaison aux fortes chaleurs 
de l’an passé, il faisait vraiment frais cette 
année. » 
Sybille : « Oui, très ! Mon résultat (2h26) est 
meilleur qu’en 2012. La température moins 
élevée y est notamment pour quelque chose. » 

Comment vous êtes-vous entraînées ?
Sybille : « J’ai participé au marathon de 
Marrakech en janvier ; j’ai donc continué 
l’entraînement dans la foulée pour les 20 km. 
J’avais pris l’habitude de courir 3 fois par 
semaine : 2 fois en soirée pendant 1h-1h30, 
et 1 fois le dimanche pendant 2h. Un service 
« Evénementiel » a été créé au sein du parquet, 
notamment parce qu’il y avait une volonté 
chez certains de courir pendant l’heure de 
table. Mais pour ma part, le manque de temps 
m’ en empêche pour l’instant. » 
Patricia : « Je cours toute l’année et je com-
mence dès février ma préparation pour les 
20 km de Bruxelles. J’utilise le plan d’entraî-
nement qui est téléchargeable sur le site 

internet de l’événement. Je cours deux à trois 
fois par semaine, principalement le week-end. 
La musique sur mon iPhone m’accompagne 
en route. » 

Pratiquez-vous un autre sport ?
Patricia : « Pas pour le moment. Avant, je 
pratiquais le cyclisme, mais aujourd’hui je 
cours uniquement. Je dois courir quand ça me 
démange et, croyez-moi, cela me démange 
souvent. » 
Sybille : « Lorsque je ne prépare pas une 
course, je ne reste pas inactive. J’ai déjà fait de 
la zumba, du spinning et je pratique le 
cyclisme de manière régulière. »

Peut-on déjà vous compter parmi les parti-
cipants de la prochaine édition ?
Sybille : « Bien sûr, je compte m’y inscrire dès 
que possible ! »
Patricia : « Oui, volontiers ! J’espère pouvoir 
m’y inscrire si je ne contracte pas de blessure. 
Félicitations à notre SPF pour son accueil et 
son encadrement de qualité. Donc, en l’ab-
sence de blessure, rendez-vous l’année 
prochaine. »

dans la foulée de
patricia & sybille

Aline Bauwens, chargée 
de cours et chercheuse à 
la Vrije Universiteit Brus-
sel, est une femme extrê-
mement charmante. Réa-
liser une interview avec 
elle n'est dès lors pas un 
devoir, loin de là. Aline 
Bauwens plaide pour que 
la recherche sur les mai-
sons de justice figure au 
calendrier académique.
Elle nous parle avec pas-
sion de l'importance d'une 
telle recherche et de l'avenir 
incertain de nos maisons 
de justice. ►►

texte : liesbeth wyseur 
photos : hans roels

maisons de justice + Aline bauwens
= DE L’iNsPiRATiON POuR TOus

«un iphone avec de la musique : mon compagnon de route !»

« Mon ami m’a transmis sa passion pour la course.»

patricia vermaerke 
41 ans

greffière  
à la cour d’appel de gand

sybille nabab
47 ans

assistante 
au parquet de Mons 

 
L’équipe du SPF, composée de 60 coureurs, 
s’est classée 64e sur 437 au classement  
interéquipes.

64

duo
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Actuellement, Aline projette 
de rédiger une nouvelle pro-
position de recherche sur les 
maisons de justice. Elle 

s’intéresse à l’étude du vécu et, en parti-
culier, à la manière dont les justiciables 
perçoivent la guidance d’auteurs et à la 
question de savoir si le travail social sous 
mandat judiciaire aide ou non les auteurs. 
Elle veut creuser ces questions par le 
biais d’interviews approfondies avec des 
assistants de justice, de récits de justicia-
bles et en observant des entretiens en tête 
à tête entre l’assistant de justice et le jus-
ticiable. Cette proposition de recherche 
fait suite à sa thèse de doctorat sur 
l’évolution de la réinsertion d’auteurs en 
Belgique et en Angleterre, dans laquelle 
elle avait comparé différents 
modèles de guidance d’auteurs 
(notamment le Good Lives Model 
et le Risk Need Responsitivity 
Model). 

Aline Bauwens est passionnée par 
la recherche. Elle s’inspire volon-
tiers de la pratique quotidienne. 
Elle souhaite en outre inspirer 
elle-même tant les travailleurs de 
terrain que les collaborateurs stra-
tégiques. Pour elle, une des tâches 
principales de la recherche acadé-
mique est de donner de 
l’inspiration aux gens. Elle espère 
que sa recherche au sein des maisons de 
justice est utile et qu’elle inspirera de 
futures initiatives. « Si nous n’y parvenons 
pas, nous passons alors à côté de notre 
but », dit Aline. Mais il devient de plus en 
plus difficile d’obtenir des fonds pour la 
recherche. « Le nombre d’acteurs sur la 
scène académique est maintenant plus 
élevé et les chercheurs se trouvent 

confrontés à une concurrence croissante 
entre collègues-chercheurs, tant sur le 
plan national qu’international. C’est pour-
quoi il n’est guère facile de trouver de 
l’argent pour financer la recherche sur les 
maisons de justice. »

invisible 
Aline Bauwens ne se contente pas de lan-
cer des idées de recherche, elle essaye aussi 
d’obtenir des moyens financiers pour des 
recherches sur les maisons de justice. Et 
c’est là que, selon elle, le bât blesse. Pour 
obtenir un financement pour la recherche, 
il faut pouvoir démontrer que l’on dispose 
d’informations suffisantes sur le thème qui 
doit faire l’objet de cette recherche. Et c’est 
précisément l’une des difficultés auxquelles 
elle est confrontée. Les informations 
accessibles au public sur les maisons de 
justice sont rares. Les documents de tra-
vail, les instructions et les textes de vision 
ne sont pas accessibles aux personnes 
extérieures. Il est extrêmement difficile 
pour un chercheur d’étudier un domaine 
dans lequel tout est sous clef. En outre, les 
publications (scientifiques) sur le travail 
quotidien des assistants de justice sont 

relativement rares (surtout en comparai-
son avec les prisons).

D’où l’importance cruciale du travail sur 
le terrain pour la recherche au sein des 
maisons de justice. Pour ce faire, il est 
nécessaire d’obtenir l’autorisation de l’ad-
ministration centrale et des maisons de 
justice, mais également celle des assistants 

de justice eux-mêmes. «Un des facteurs les 
plus importants qui permet de réaliser une 
recherche consiste à gagner le respect et 
la confiance du groupe qui fait l’objet de 
cette recherche. En tant que chercheuse, 
j’ai besoin de la collaboration spontanée 
des assistants de justice. Après tout, ils 
laissent entrer quelqu’un dans l’intimité 
de leur travail et le moins que je puisse 
faire, c’est de leur témoigner du respect. » 
Sans la pratique, la recherche dans les 
maisons de justice est impossible, c’est 
pourquoi la réciprocité revêt une telle 
importance à ses yeux. «Je trouve néces-
saire de donner un feed-back sur ce que 
j’ai fait des données que j’ai reçues des 
assistants de justice. »

Le manque de transparence entraîne éga-
lement un autre problème. Le manque de 
visibilité des maisons de justice dans la 
société les rend aussi impopulaires. Selon 
Aline Bauwens, pour augmenter leur visi-
bilité dans la société et dans les médias, 
les maisons de justice doivent mener une 
politique de communication ouverte. Il 
faut d’abord avoir une communication 
interne transparente et cela se répercutera 

automatiquement à l’extérieur. La 
pratique quotidienne de l’assistant 
de justice doit également être défi-
nie, en paroles et en images. Une 
plus grande visibilité rendra le 
citoyen plus sensible et plus atten-
tif aux formes alternatives 
d’exécution des peines. Lorsque les 
citoyens entendront plus souvent 
parler des maisons de justice à la 
radio, à la télévision, par des 
témoignages et des récits de colla-
borateurs, vous obtiendrez une 
plus grande assise pour le travail 
de l’organisation.

Aline Bauwens fait remarquer que cette 
sensibilité de la société par rapport à cer-
tains thèmes influence directement la 
manière dont sont distribués les fonds 
alloués à la recherche. « Vous ne pouvez 
créer une plus grande demande d’en savoir 
plus sur les maisons de justice qu’en attei-
gnant une plus grande notoriété. Ce qui 
se passe à l’avant-plan (enquêtes de police, 

information et tribunal) suscite beaucoup 
plus d’intérêt que l’arrière-plan (maisons 
de justice, peines dans la communauté et 
réinsertion). C’est précisément dans ces 
matières que la perception et l’image que 
l’on se forme jouent un rôle important. Il 
revient aux maisons de justice, mais éga-
lement aux milieux académiques, de 
promouvoir ces formes alternatives d’exé-
cution de la peine ou, au moins, de les 
faire connaître. » 

remise en cause
Aline Bauwens est consciente du fait que 
le transfert vers les Communautés entraî-
nera beaucoup de questions et 
d’incertitudes. Selon elle, il est impossible 
de prédire pour l’instant à quoi ressem-
bleront les maisons de justice dans un an. 
« Les maisons de justice ont parcouru un 
long chemin au cours de la dernière 
décennie. Depuis leur création, après 
l’affaire Dutroux, elles ont lentement mais 
sûrement évolué vers une identité unique 
claire. C’est un début de légitimité, mais 
le transfert risque de remettre tout en 
cause. Je me pose dès lors beaucoup de 
questions notamment sur le rôle que vont 
encore jouer les maisons de justice, sur la 
manière dont leur identité et leur particu-
larité seront conservées, sur le contenu qui 
sera donné à la guidance d’auteurs. 
L’avenir proche nous le dira. » n

«Racontez davantage 
d'histoires sur les maisons 

de justice aux citoyens 
et vous obtiendrez une 
plus grande assise pour 
l'exécution des peines 

alternatives.»

RéinseRtion avec un doigt suR le bouton de panique

Aline Bauwens se demande dans quelle mesure l’architecture (au sens large du terme) d’une maison de justice reflète la vision stratégique de la 
guidance d’auteurs. Une évolution récente, surtout visible dans les rénovations et les nouveaux bâtiments de certaines maisons de justice, fait appa-
raître une nouvelle sorte de répartition et une autre utilisation de l’architecture. Dans les nouvelles maisons de justice, les locaux où se déroulent les 
entretiens sont isolés des bureaux des assistants de justice. Les badges d’accès sont de plus en plus utilisés et les bureaux ne sont plus accessibles aux 
justiciables. L’assistant de justice s’entretient avec le justiciable dans un environnement sécurisé. Des constructions en verre pour accroître la visibilité, 
des portes de secours et des boutons d’alarme ou de panique (pas encore de caméra de surveillance pour l’instant) révèlent une politique de plus en 
plus axée sur l’offender management. 

« Cette évolution reflète-t-elle un paradigme en évolution, un paradigme qui se manifeste dans la manière dont se déroulent les entretiens en tête à 
tête? Que signifie encore le travail social pour les maisons de justice ? Réalisent-elles encore du ‘travail social’ lorsqu’il est opté pour de la réinsertion 
avec un bouton de panique ? » questionne Aline Bauwens. Les mesures de sécurité reflètent sans aucun doute des changements dans la société, mais 
ont naturellement aussi une influence sur le ressenti du justiciable, qui voit une nouvelle forme de contrôle se refléter dans la manière dont il est 
accueilli dans une maison de justice.

Aline bauwens remet en question l’évolution vers l’usage de boutons d’alerte et de panique.

Les assistants de justice reçoivent les justiciables dans les salles d’entretien séparées,  
et non pas dans leurs propres bureaux.

Les assistants de justice reçoivent les justiciables dans les salles d’entretien séparées,  
et non pas dans leurs propres bureaux.
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Le projet peinture d’Ontgrendeld 
(centre OBRA) sert en premier 
lieu les besoins des internés pré-
sentant une déficience et qui 

séjournent à la prison de Gand. Patrick Van 
Opstal du centre Obra explique : «En 2001, 
lorsque nous avons constaté, à notre grand 
étonnement, que des personnes présentant 
une déficience intellectuelle séjournaient à 
la prison de Gand, nous avons lancé le pro-
jet ‘Ontgrendeld’. Ces personnes ne sont 
pas à leur place en prison et demandent un 
encadrement particulier. Nous essayons 
donc de combler cette lacune. Nous tentons 
par notre travail thérapeutique d’étoffer peu 
à peu leur bagage. Les activités extérieures 
sont par exemple très importantes, car ils 
réagissent autrement qu’à l’intérieur, et cela 
constitue une étape importante dans leur 
réinsertion. Dans notre jargon, nous parlons 
alors de réintégration et de socialisation.»

descendre d’un étage
La prison de Gand héberge actuellement 
127 internés. Ontgrendeld s’adresse en par-
ticulier à ceux qui présentent une déficience, 

soit une trentaine. Outre les activités 
internes (sessions de discussions, activités 
quotidiennes, moments de formation, etc.), 
il existe donc une offre à l’extérieur de l’en-
ceinte de la prison. Ils se sont notamment 
déjà occupés du jardin de l’ancien cloître de 
Gand. C’est à présent au tour de l’ancien 
palais de justice. La greffière en chef 
Katrien Van den Abeele en dessine les pré-
mices : « A la demande du magistrat Henri 
Heimans, le centre OBRA était déjà à 
l’œuvre au deuxième étage. J’y ai donc vu 
une opportunité. En effet, ce bâtiment n’est 
absolument pas utilisé de manière optimale. 
Par exemple, nous sommes 40 collabora-
teurs à nous entasser au deuxième étage 
alors qu’il y a tant de locaux vides. Des tra-
vaux de rénovation sont plus que jamais 
nécessaires, mais dans la situation budgé-
taire actuelle, ce n’est pas toujours évident. 
J’ai donc demandé à Patrick de faire des-
cendre les peintres vers cet espace.»

C’est ainsi que, depuis octobre 2012, une 
équipe de six peintres (et deux accompa-
gnateurs) arrive le vendredi au greffe de la 

Pour en savoir Plus : 
www.obra.be 

La photo de Patrick Van Opstal a été ré-
alisée par Lieven Bossuyt, l’époux de la 
greffière en chef Katrien. Merci Lieven !

cour d’appel de Gand. Le projet sera  
peut-être même étendu à d’autres parties 
du bâtiment mais, dans ce cas, des disposi-
tifs de sécurité supplémentaires seront 
nécessaires. L’équipe n’est pas toujours la 
même, car il y a un va-et-vient parmi les 
internés qui sont déjà tous très enthou-
siastes. Jean* voudrait même travailler chez 
des particuliers en tant qu’aidant pour des 
peintres professionnels. «Je me débrouille 
bien, même si l’on peut voir que tout le 
monde ne peint pas de la même manière. 
Ce qui compte, c’est de faire attention à 
tout.» n

Voici une histoire dont les deux éléments s’emboîtent comme les pièces d’un puzzle : d’une part le greffe de 
la cour d’appel de Gand en quête de meilleures conditions de travail dans l’ancien palais de justice et, d’autre 
part, des internés qui se donnent un mal fou à peindre du matin au soir. Tout le monde est gagnant ! 
texte : frederik vercaempst  photo : lieven bossuyt

Un petit extra tous les mois, en plus du salaire, ça ne se refuse pas ! 
Ainsi, l’allocation de foyer ou de résidence existe depuis 1921. 
Travailler à Bruxelles, centre administratif de notre pays, entraînait 
en effet des frais supplémentaires pour les fonctionnaires. Faire la 
navette, ou aller habiter à Bruxelles, coûtait chaque mois un peu plus. 
C’est pourquoi cette allocation a été créée. Elle existe toujours à 
l’heure actuelle, mais uniquement pour les collaborateurs aux revenus 
plus modestes.

« L’ allocation de  
foyer ou de résidence 
existe-t-elle encore, et y 
ai-je droit ? »

Si votre traitement annuel brut est inférieur à 28 900 euros, vous 
pouvez, en fonction de votre situation personnelle, entrer en ligne de 
compte pour une allocation de foyer ou de résidence. 
Le montant de l’allocation de foyer s’élève à 96 euros par mois maxi-
mum, contre environ 48 euros pour l’allocation de résidence. 

plus d’infos : 
www.fedweb.be

« j’ai repeint votre bureau monsieur le président ! »

pour qui ?  
Les collaborateurs des services centraux 
et des maisons de justice

pour en savoir plus :
•	 Intra-Just > P&O > Collaborateur > 

Carrière > Votre pension
•	 Note de service n° 10

pour qui ? 
Tous les collaborateurs du SPF Justice, 
excepté l’OJ et les services extérieurs de la 
Sûreté de l’Etat

pour en savoir plus :
•	 marcheinterne@just.fgov.be
•	 Intra-Just > P&O > Collaborateur > 

Offres d’emploi
•	 Note de service n° 6

Marché interne

Désormais, nos offres d’emploi internes 
seront annoncées via e-comm et sur 
Intranet. Vous disposerez alors de 10 jours 
ouvrables, à dater de la publication du 
poste vacant, pour vous porter candidat. 
Vous souhaitez rester informé de nos 
futures offres d’emploi ? Inscrivez-vous via 
marcheinterne@just.fgov.be.

demande de pension : 
nouvelle procédure

•	 Introduisez votre demande directe-
ment au service des Pensions du 
secteur public (SdPSP) via le 
nouveau formulaire.

•	 Si vous avez une carrière mixte, 
n’introduisez qu’une seule demande.

•	 Un dossier numérique remplacera la 
version papier.

duoday 

Pour la première fois du côté franco-
phone, le SPF Justice a organisé un 
Duoday le jeudi 30 mai. Trois personnes 
porteuses d’un handicap ont pu se fami-
liariser avec notre organisation. Durant 
cette journée, elles ont formé des duos 
avec les collaborateurs de trois services 
différents (DG EPI, Service Adoption et 
Service Culte et laïcité).   
Cet échange avait un double objectif : 
d’une part, sensibiliser les agents à l’inté-
gration des personnes handicapées, et 
d’autre part, faire découvrir à celles-ci les 
exigences d’un métier. 

pause café

* Jean est un nom d’emprunt.
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Il y a de fortes chances que vous ayez tranquillement regardé la passation des pouvoirs 
royaux à la télévision. Cependant, quelques-uns de nos collègues ont dû travailler ce  
jour-là pour assurer le bon déroulement de cette journée. Les uns étaient sous les feux des 
projecteurs au palais royal tandis que d’autres sont restés en coulisses au bureau. Nous 
avons un nouveau roi, signe qu’ils ont tous bien fait leur travail !

texte : Adriaan de boeck photos : Michel gronemberger - stephen vincke

opinion

imPOPuLAiRE,   

Il règne dans notre pays une grande 
incompréhension au sujet de la 
Sûreté de l’Etat (VSSE). Cela s’est 
confirmé une fois de plus cette année 

à l’occasion d’une fuite de documents 
secrets. Des voix se sont élevées pour dire 
que notre service travaillait en dehors de 
tout cadre juridique et ne pourrait rivaliser 
avec des services étrangers. Il ne faut pas 
oublier que nos missions et nos compéten-
ces sont inscrites dans la loi du 30 
novembre 1998 et que la Sûreté de l’Etat 
n’a ni la possibilité ni l’autorisation d’agir 
en dehors de ce cadre. Nous faisons rap-
port au ministre de la Justice et élaborons 
un plan stratégique pour quatre ans, avec 
des plans d’action annuels que nous 
transmettons également aux responsables 
stratégiques. Ce plan est dirigé politique-
ment par le comité du renseignement et de 
la sécurité. Nous n’évoluons donc pas dans 
un « no man’s land ».

Une fausse rumeur, encore plus répandue, 
est de prétendre que le service de rensei-

gnements n’est pas contrôlé. Lors d’une 
séance académique tenue à l’occasion du 
vingtième anniversaire du comité perma-
nent R, un ouvrage analysant toutes les 
formes de contrôle a été présenté. Il en 
ressort que le modèle belge jouit d’une 
grande attention de la part d’instances 
étrangères. La Sûreté de l’Etat n’a aucun 
problème avec le contrôle démocratique 
des services de renseignement. Au 
contraire, j’ai plaidé depuis le début pour 
que les membres de la commission d’ac-
compagnement du Sénat (les contrôleurs 
de l’organe de contrôle en quelque sorte) 
disposent d’une habilitation de sécurité à 
part entière. Ils ont ainsi accès aux mêmes 
informations que le comité et les différents 
services. Ils sont également (et c’est là que 
le bât blesse) soumis aux mêmes obliga-
tions de discrétion et de secret.

Sur le plan international, la Sûreté de l’Etat 
est un acteur apprécié qui entretient des 
contacts avec un grand nombre de services 
homologues et participe à différents forums 

multilatéraux sur divers aspects du travail de 
renseignement. Il est d’ailleurs un peu para-
doxal de constater que nous puissions 
compter, en tant que service, sur un respect 
et une appréciation à l’étranger dont nous 
sommes privés dans notre propre pays. Mais 
rappelons-nous ce que disait W.H. Auden 
en parlant des poètes : « The true poet is like 
a valley cheese, local but prized elsewhere » 
(Le vrai poète est comme un fromage de 
vallée, local mais apprécié ailleurs). 

Pour améliorer davantage nos services, 
nous avons besoin de compréhension et 
de connaissances mutuelles. Nous devons 
également être réalistes dans nos attentes 
et tenir compte des besoins et des moyens. 
La sécurité a un prix et il faut être prêt à 
le payer. C’est de cette seule manière que 
nous pourrons évoluer vers  
(le début d’) une véritable culture du ren-
seignement. n

alain Winants
Administrateur général de la Sûreté de l’Etat

sOus-EsTiméE, 
mAis 

iNDisPENsAbLE

des magistrats de la cour constitutionnelle, 
de la cour de cassation et du conseil d’état 

sont aux premiers rangs le matin pour assister au te deum. 

La ministre turtelboom est la maîtresse de 
cérémonie en ce jour de passation des pou-

voirs royaux. elle lit l’acte et cite les témoins. 

 Le président janssens ramène les docu-
ments signés du palais à notre spf. il les 

classe dans son bureau et conserve les originaux dans 
les archives de notre spf.

Le président parcourt les documents avec 
nadia baalich du service Légalisations et 

questions parlementaires avant de les transmettre au 
Moniteur belge.

nadia appose le sceau de l’état sur la loi 
qui adapte la formule “philippe, roi des 

belges” dans tous les textes légaux et réglementaires.

une équipe de sept typographes, correcteurs 
et spécialistes it assure la publication des 

cinq textes, dont  ceux qui ont trait à l’abdication et à la 
prestation de serment. 
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Que faisiez-vous

le 21 juillet ?
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Un remerciement tout particulier au service Traduction.

 LOIN DES FLASHSà l’ombre des photographes, nos collègues 
de la DG Législation et du service Proto-

cole ont contribué au bon déroulement 
de cette journée. Leur implication mérite 

aussi d’être soulignée.
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Alain Mager organise depuis plus de vingt ans des 
expositions. La dernière s’intitule « Golden Sixties, 
j’avais 20 ans en 60 ». Présentée dans le décor 
futuriste de la gare de Liège, cette exposition s’inscrit 
dans la lignée de l’exposition mythique « J’avais 20 
ans en 45 ». Pour Alain Mager, « les années 60 ont 
constitué un tournant important du 20ème siècle 
et ont révolutionné le monde. Les enfants du baby-
boom d’après-guerre ont fêté la liberté et changé la 
vie. C’est la décennie des révolutions. »

Le visiteur revit des évènements historiques majeurs 
tels que la construction du mur de Berlin, mai 68, 
la 1ère victoire d’Eddy Merckx au Tour de France, 
le 1er James Bond, etc. L’exposition regorge de 
témoignages, de reconstitutions et d’objets prêtés 
par des musées et des particuliers du monde entier.  
Une époque formidable et une exposition à ne pas 
manquer !

des billets d’entrée sont à gagner page 7 ! 

infos PratiQues
Gare de Liège-Guillemins
04 224 49 38
info@expo-goldensixties.be 
www.expo-goldensixties.be 
Tous les jours jusqu’au 30 septembre 2013

tALent cAché

 Alain Mager
 59 ans, habite à theux
 secrétaire en chef du parquet 
de la cour d’appel de Liége

A la justice depuis 1975

Les sixties, 
des années 
« rock & roll »


